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1976 - 2026 

d’histoire  
 de la qualité de l’air  

en Auvergne- 
Rhône-Alpes

Le nouveau projet associatif
2026-2031

Avec vous,  
nous écrivons  
depuis 50 ans 
l’histoire de la 
qualité de l’air. 

Merci !

Le projet associatif 2022-2025 a marqué une phase de consolidation et d’élargissement des 
missions d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, avec une montée en expertise, le développement de 
nouveaux services et un rayonnement renforcé aux échelles régionale, nationale et européenne.

Élaboré de manière collective, le projet associatif 2026-2031 fixe le cadre dans lequel Atmo 
Auvergne-Rhône-Alpes entend agir au cours des 5 prochaines années. Il se décline en dix points clés :

Bilan projet associatif
2021-2025

• �Structuration de l’offre de ressources et 
renforcement de la vulgarisation scientifique

• �Création de la Fresque de l’Air et développement 
d’outils pédagogiques

• �Organisation régulière de webinaires thématiques (39)
• �Renforcement de la visibilité de la qualité de l’air 

dans l’espace public : Tour Incity à Lyon, Bastille de 
Grenoble et diffusion dans les transports en commun.

• �Anticipation de la directive européenne 
2024/2881 et intégration des seuils OMS  
dans les bilans annuels

• �Premières évaluations quantitatives d’impact 
sanitaire : EQIS-PA (mobilité, ZFE)

• �Renforcement de l’expertise sur les pollutions 
émergentes : pesticides, PFAS, potentiel oxydant

• �Intégration de nouvelles sources de données : 
satellites, microcapteurs, premières explorations IA

• �Partenariats structurants avec la Chaire 
Predict’Air, la Chaire INSA et le Sytral

• �Intégration systématique des 
émissions de gaz à effet de serre dans 
les évaluations

• �Participation à près de 40 PCAET 
et premiers travaux sur les émissions 
indirectes des collectivités

• �Consolidation des données locales et 
enrichissement de l’outil Terristory

• �Travaux prospectifs air-climat à 
horizon 2050 et 2070 intégrant 
impacts sanitaires et coûts-bénéfices

• �Élaboration d’une stratégie régionale 
de diffusion des données air-énergie-
climat et lancement d’une feuille de 
route interne GES

• �Développement renforcé des 
prestations de services et réflexion 
sur la pérennisation du modèle 
économique

• �Identification de nouvelles sources 
de financement : mécénat, 
programmes mutualisés et 
européens

• �Déploiement du service QASA 
(Qualité de l’Air en Situation 
Accidentelle) dédié aux industriels :  
46 adhérents et 600 000 € 
annuels en 2026

• �Réflexion sur l’évolution des statuts et l’ouverture 
de la gouvernance

• �Ouverture du conseil d’administration  
à de nouveaux profils issus de la santé, du monde 
associatif et de l’industrie

• �Ouverture des données air-énergie-climat et 
engagement d’une trajectoire interne bas carbone

ATMO AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
LE RÉFÉRENT AIR AU CŒUR DE 

L’ÉCOSYSTÈME TERRITORIAL 
POUR LES TRANSITIONS

• �Déploiement d’outils de diagnostic pour tous les EPCI de la région et 
d’accompagnement complémentaire pour les collectivités membres 
d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes

• �Renforcement de la connaissance territoriale : feux de forêt, stockage 
carbone, pesticides en zones rurales

• �Déploiement national d’AirToGo dans 5 régions
• �Lancement de la plateforme Diag QAI adoptée dans 9 régions et 

développement du service Captothèque sur l’ensemble de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes.

100 % de conformité  
des cartes réglementaires

100 % de conformité  
de la prévision quotidienne 

de la qualité de l’air

71 plans d’actions suivis 
(PCAET, PPA, ZFE, 

PLUi...)

22 transferts R&D 
opérationnels

94,2 % de couverture  
des données de 

surveillance

99 % de satisfaction  
des membres

69 000 téléchargements 
d’AirToGo

25 projets partenariaux 
climat, santé, énergie et 

biodiversité

2,18 millions de visites 
web cumulées

15 056 abonnés  
sur les réseaux sociaux

+30 membres nets 
sur la période

QUELQUES CHIFFRES CLÉS 2021-2025

2  �TRANSFORMER NOS DONNÉES  
EN LEVIERS D’ACTION

Nous disposons d’une richesse considérable de données. L’enjeu 
n’est plus seulement de les produire, mais de les transformer 
en leviers de compréhension, de décision et d’action : pour un 
élu qui prépare un plan d’action, pour un médecin qui suit des 
patients, pour un citoyen qui veut comprendre l’air qu’il respire. 

3  �RENDRE LA DONNÉE SUR LA QUALITÉ  
DE L’AIR UTILE À TOUS 

Pour être utile, la donnée sur l’air doit être disponible au bon endroit, 
au bon moment, dans un format compréhensible. Nous voulons 
rendre l’indice ATMO et l’indice pollens visibles et mobilisables 
par chacun : dans les médias, les espaces urbains, les transports et 
les lieux de santé. Nos services numériques grand public doivent 
former un écosystème cohérent, capable d’aider chacun à agir 
concrètement : se déplacer, habiter, consommer, se protéger. 

4  �ÊTRE IRREMPLAÇABLE À L’ÉCHELLE LOCALE 

Des acteurs nationaux peuvent produire des données à grande échelle. Ce qu’ils ne peuvent pas 
faire : connaître un territoire dans sa finesse, ses spécificités, ses acteurs. Nous entendons cultiver 
notre complémentarité avec les travaux nationaux et développer notre singularité : accès à une 
donnée fine et ancrage territorial fort, et en faire un avantage concret pour nos membres.  
La maîtrise de notre stratégie open data est un enjeu pour que la donnée reste un levier d’adhésion.

5  �PASSER D’UNE LOGIQUE DE PRODUCTION À UNE LOGIQUE D’IMPACT 

Nous voulons offrir plus de services et apporter une valeur ajoutée à nos partenaires en étant plus à l’écoute 
de leurs besoins. Nous ambitionnons de mesurer ce que nos actions changent concrètement : des dirigeants 
d’entreprises mieux éclairés, des politiques publiques plus efficaces, des habitants mieux protégés. 
Nous devrons nous appuyer sur une organisation adaptée et des compétences renforcées pour viser 
l’excellence opérationnelle.

7  �INTÉGRER LES TECHNOLOGIES  
AU SERVICE DE NOS MISSIONS 

Satellites, microcapteurs, intelligence artificielle : ces outils 
transforment nos capacités de mesures, de modélisations, de 
scénarisations. Nous entendons les intégrer avec discernement  
et rigueur, en veillant à la sobriété des moyens à mettre en œuvre,  
à la qualité des résultats et à la sécurité des données.

8  �APPROFONDIR LE LIEN  
ENTRE AIR ET SANTÉ 

Ce qui influence le plus notre santé, ce sont nos conditions de 
vie et notre environnement quotidien. Pollens, air intérieur, 
polluants émergents : la santé environnementale est un 
champ en pleine expansion. Mais notre santé et notre bien 
être dépendent plus largement du bon fonctionnement des 
écosystèmes. L’amélioration de la qualité de l’air est au cœur 
du concept “une seule santé”. Nous souhaitons jouer un 
rôle structurant pour mieux mesurer les impacts sanitaires, 
coconstruire avec nos partenaires des connaissances et des 
messages utiles, tout en portant une attention particulière aux 
populations les plus vulnérables.

9  �INTÉGRER PLEINEMENT LA QUALITÉ DE L’AIR DANS 
LES STRATÉGIES CLIMATIQUES 

Climat et qualité de l’air sont deux faces d’un même défi. Le changement climatique 
affecte les températures mais aussi la qualité de l’air. Trop souvent pilotées 
séparément, ces deux dimensions doivent être pensées ensemble. Nous voulons 
apporter aux décideurs des repères fiables pour intégrer cette réalité dans leurs 
choix : réduction des émissions, adaptation des territoires, scénarisation des risques.

10  �FAIRE DES JO 2030 UN TERRAIN D’APPLICATION 

Les Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2030 se dérouleront sur notre 
territoire. C’est une opportunité rare de démontrer ce que la connaissance fine de 
l’air peut apporter à un événement mondial : anticiper les risques, protéger les sportifs 
et les spectateurs, valoriser l’engagement des territoires pour un air de qualité.

1  �GARANTIR NOTRE INDÉPENDANCE DANS LA DURÉE 

Notre indépendance repose sur l’équilibre de nos financements. Préserver cet équilibre passe d’abord 
par la maîtrise des coûts liés à la surveillance réglementaire de la qualité de l’air tout en adaptant celle-ci 
aux nouvelles exigences de la directive 2024/2881. La durabilité de notre observatoire passe aussi par la 
diversification de nos ressources : développement de prestations, projets européens, mécénat. Sans jamais 
sacrifier ce qui fonde notre utilité: une expertise impartiale et transparente, au service de l’intérêt général.

PROJET  
ASSOCIATIF

 2026-2031

6  �AGIR EN RÉSEAU, CONSTRUIRE DES RÉPONSES COLLECTIVES 

Les enjeux de qualité de l’air dépassent ce qu’une seule structure peut porter. Les besoins 
de nos partenaires sont souvent plus étendus que ce que nous pouvons offrir. Nous voulons 
identifier les acteurs complémentaires, nouer des alliances durables et construire des 
réponses collectives, au service de sujets qui appellent une mobilisation partagée.

Anticiper les 
nouveaux besoins 
réglementaires et  
de surveillance

CHANTIER 1

CHANTIER 2

Ingénierie  
Air-Climat-Énergie

CHANTIER 3

Évolution  
du modèle 
économique

CHANTIER 4

Accompagnement 
et présence sur 
l’ensemble des 

territoires

CHANTIER 5

Évolution de 
la gouvernance 

d’Atmo

CHANTIER 6

Centre de 
ressources et  
de formation
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 Organisation et instances  Règlementation  Surveillance 
 Sensibilisation et communication  Événements majeurs

Création  
d’ASCOPARG 

(Grenoble).

1976 

Premières mesures par 
analyseurs automatiques 

de CO, NOx, SO2. 
À cette époque, le 

dioxyde de soufre était 
un des polluants à fort 

enjeu, car émis en 
grande quantité par de 
nombreuses industries, 
du fait de sa présence 

dans le fuel.

1982 

Création de 
l’AMPAC 
(Clermont 
Ferrand).

1986 
Création du GIE Atmo Rhône-
Alpes, (le GIE GIERSA intègre 

AMPASEL et ASQUADRA 
dans leur gestion).

2006 
Création de Atmo Auvergne-
Rhône-Alpes, fusion d’Atmo 

Auvergne et d’Air Rhône-
Alpes (dans le carde de la fusion 

des régions administratives).

Création du 
Fonds de Dotation 

ConvAIRgence.

2018

Création du RNSA  
en tant qu’association.

1996 

Création de  
COPARLY 

(Lyon).

1979
Création de 

SUP’AIR 
(Nord Isère) 

piloté par l’équipe 
d’ASCOPARG.

1989

Directive sur la 
pollution par l’ozone.

1992

Directive sur la pollution des 
métaux et HAP dans l’air.

2004
Directive cadre sur la qualité de l’air. Elle 

remplace celle de 1996 et complète celle de 
2004 en prenant en compte SO2 / NOx / 

PM10 et PM2,5 / O3 / CO / C6H6.

2008

Création 
d’AMPASEL 

(Loire).

1993
Création  

d’ASQUADRA 
(Drôme 

Ardèche).

1997
L’AMPAC 

devient 
Atmo  

Auvergne.

1999

Premières mesures 
de pollens à Clermont-Ferrand.

Création de 
la fédération 

Atmo France.

2000

Développement d’un cadastre 
kilométrique des émissions de 

polluants destiné à la modélisation. 
En 2004, l’inventaire et le cadastre 

deviendront des outils essentiels 
pour bâtir des cartes de diagnostic, 

de prévision et d’évaluation des plans 
d’amélioration.

Création de l’observatoire 
national de la qualité de l’air 

intérieur (OQAI).

2001

Accident majeur : violente explosion de nitrate d’ammonium 
à l’usine chimique AZF à Toulouse. Suite à cela, la 

règlementation sera renforcée sur la prévention des risques 
technologiques et naturels et la réparation des dommages.

2001
Hiver 2016/2017 : Épisode 

majeur de pollution aux 
particules en période 

anticyclonique sur quasiment 
2 mois consécutifs, 

entrainant la mise en place 
du service prévision.

2016 Accident à l’usine chimique 
LUBRIZOL à Rouen 

entrainant le renforcement 
de la réglementation 

sur la connaissance et la 
surveillance des composés 

chimiques issus des incendies. 
Notre dispositif QASA en est 

la déclinaison concrète.

2019

Création du GIERSA, 
fusion de ASCOPARG, 
COPARLY et SUP’AIR 
(Rhône + toute l’Isère).

2003
Création de 

Air Rhône-Alpes, 
fusion de ASCOPARG, 

COPARLY, 
SUP’AIR, AMPASEL, 

ASQUADRA, Air-APS.

2012

La pollution de l’air est 
classée cancérogène 

par l’OMS.

2013

Schéma Régional Climat Air 
Énergie (SRCAE) - Rhône-Alpes. 

2014

Création  
d’Air-APS  
(Ain Pays 

de Savoie).

1995

Création du LCSQA, 
regroupant les 

compétences d’experts qui 
menaient déjà des études 
et des recherches sur la 

qualité de l’air.

2005
Création de l’ADEME fusion de 
l’Agence pour la qualité de l’air 
de l’Agence nationale pour la 

récupération et l’élimination des 
déchets et de l’Agence française 

pour la maîtrise de l’énergie.

1991

Directive 
européenne 
concernant 
le SO2 et les 
particules.

1980

Directive européenne 
concernant le plomb.

1982

Directive européenne 
concernant le NO2.

1985

Dispositif d’alerte prévisionnel visant à 
limiter les concentrations journalières de 

SO2 en région grenobloise.

1986 

Création du site web Transalpair dans le cadre d’une 
convention  transfrontalière intiée dès 2001 entre trois 
régions alpines de Suisse romande, de France et d’Italie.

2007 

Lancement de Signal’Air, 
plateforme permettant 

d’identifier et localiser des 
problématiques récurrentes 
ou émergentes liées à des 

nuisances olfactives.

2018
Le Fonds de dotation 

ConvAIRgence 
commence à lever  

des fonds (450 000€ 
entre 2019 et 2025) 
destinés à développer 

des projets d’innovation 
et de sensibilisation.

2019

Déploiement de 
la Captothèque®, 

plateforme créée par Atmo 
avec le soutien de la Région 
permettant d’expérimenter 
la qualité de l’air au travers 
de micro-capteurs et de 

sensibiliser de larges publics.

2020

2022 Premier éclairage d’un 
bâtiment dans l’espace public 
aux couleurs de l’indice ATMO : 
la Tour Perret à Grenoble 

Elle sera suivie de :

2023 �Pylône de la Bastille -  
Grenoble

2024 Tour Incity - Lyon

2025 �Station de mesure 
Boulevard Laurent  
Bonnevay - Lyon

Création du 1er indice 
ATMO et diffusion 

par fax aux médias, sur 
répondeur téléphonique 

et sur Minitel et mise 
en place des Girafes à 

Clermont Ferrand.

Extension du dispositif d’information/alerte au 
dioxyde d’azote, en plus de l’ozone, et mise en 
place de contraintes, notamment la limitation 

de vitesse - Région grenobloise.

1998 

Premières mesures de COV par 
prélèvements et analyses différées, en 
lien avec un laboratoire universitaire 

grenoblois en pointe dans le 
développement de la méthodologie 

de mesure de ces composés dans l’air. 

1986 

Accident d’une usine chimique à SEVESO en Italie, 
entrainant l’émission d’un nuage toxique. Cet évènement 

marqua le début d’un vrai changement sur la prise 
en compte, la gestion et la réglementation du risque 

industriel (réglementation dite SEVESO). La très grande 
majorité des installations industrielles que nous surveillons 
encore aujourd’hui sont soumises à cette réglementation.

1976 

Accident de TCHERNOBYL  
en Ukraine, évènement ayant 

considérablement modifié les 
modalités de la surveillance et 

l’information sur la radioactivité 
en France.

1986 

Début des mesures  
de fumées noires : recueil 
sur un filtre et mesure de 
l’opacité des particules.

1992

Recommandations de 
l’OMS pour la qualité de l’air 

pour l’Europe.

1987

Normes Euro sur les 
émissions des véhicules 
routiers. Elles seront 

suivies de bien 
d’autres.

1988

Premières mesures de
la pollution chimique de l’air en 
AuRA : mesures d’acidité forte, 

de chlore et d’hydrocarbures 
totaux, mesures 

météorologiques.

Stockage des données : 
le réseau de surveillance 

est informatisé dès le début 
(acquisition et centralisation 

des données sur poste central 
Solar 16).

Premières mesures d’O3 par 
analyseurs automatiques. L’ozone est 
un polluant connu depuis les années 
70 surtout en raison des importants 
épisodes de pollution générés dans 

des régions très ensoleillées.

1987 

Pour 
connaître 
la suite de 
l’histoire  
dans les 

prochaines 
années,  

rendez-vous 
sur la page 
ci-contre 
nouveau 

projet 
associatif.

Bien avant la création d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, la question de la qualité  
de l’air constituait déjà un enjeu majeur pour les territoires industriels et urbains de la région. 
L’essor de l’industrie, du chauffage urbain et du trafic routier, particulièrement dans les vallées 
alpines et les grandes agglomérations, a progressivement mis en évidence les impacts sanitaires et 
environnementaux de la pollution atmosphérique. 

Au fil des décennies, plusieurs organismes locaux et départementaux de surveillance de la qualité 
de l’air se sont développés, et ont accompagné l’évolution des réglementations, des connaissances 
scientifiques et des politiques publiques en matière de santé environnementale. Leur rapprochement 
progressif a conduit à la création d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, issue de la fusion de ces  
différentes structures territoriales. 

La frise historique ci-contre retrace ainsi les principaux faits marquants ayant jalonné, entre 1976 
et 2026, l’histoire de la surveillance de la qualité de l’air dans la région : création des réseaux de 
mesure, évolutions réglementaires, grands épisodes de pollution, innovations techniques, actions 
de sensibilisation et structuration progressive d’un acteur régional de référence au service de 
l’accompagnement des territoires et des habitants. 

Replongez dans l’histoire, que nous avons écrite avec vous…

 GLOSSAIRE  
Par souci de lisibilité, nous avons privilégié des acronymes dans les textes ci-contre.  

Retrouvez leur signification dans ce glossaire :

Lancement du 
programme QASA 
avec les principaux 

industriels de 
la Région afin 
d’assurer une 

surveillance en cas 
d’accident.

2022

Mise en place d’un 
site de surveillance 

pérenne des pesticides à 
Villefranche-sur-Saône, 

intégré au dispositif 
national de surveillance.

2021

Premières mesures de PUF dans 
différents environnements (urbains 

et trafics) dans l’agglomération 
grenobloise.

2012

Première étude impliquant l’usage de 
microcapteurs de particules par les citoyens, 
précurseur du futur dispositif Captothèque.

2015

Début du programme mutualisé 
unique DIOX/ML visant à 

surveiller de manière homogène 
les dioxines/furanes et métaux 

lourds émis par les incinérateurs de 
déchets domestiques et industriels. 

Extension progressive à d’autres 
activités (cimenterie, sidérurgie…).

2006

Diffusion des premières 
cartes urbaines de pollution 

à fine échelle issues de la 
modélisation.

Directive en vigueur concernant la réduction des 
émissions nationales de polluants atmosphériques.

2016 

PRSQA pour la période 2022-2025 (le 3ème).
2022 

Directive UE 
2024/2881.

2024

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET) qui fait suite au SRCAE.

2020

Mise en place de ZFE 
obligatoires pour  

les villes de plus de 
150 000 habitants.

2021 

Loi d’orientation  
des mobilités.

2019

Début des mesures de plomb.

Mesures d’HAP à Grenoble et Lyon :  
préparation de la mise en place de la 
surveillance continue, qui deviendra 
obligatoire dès 2004, en partenariat 

avec le LCSQA. De nombreuses 
campagnes de mesures seront réalisées 
après 2001 dans des environnements 

ruraux (en zone alpine, vallée ou 
altitude) et industriels.

Mesures automatiques de COV, 
dont précurseurs d’ozone en région 

grenobloise.

2001

PCAET - Grenoble : pour la 
première fois, on inclut l’air 

dans un plan climat, en grande 
partie grâce à Atmo.

2005

Le 1er PPA mis en place pour 
Grenoble en région AuRA.

Première carte régionale Rhône-
Alpes de concentration de dioxyde 
d’azote et benzène par technique 
géostatistiques s’appuyant sur des 
mesures passives et automatiques.

2002

Étude visant à évaluer la qualité 
de l’air dans l’enceinte du métro 
lyonnais. Cette surveillance est 

devenue permanente depuis 2020.

Épisode majeur de pollution 
à l’ozone en période caniculaire : 
mise en place de plans canicules, 

connexion avec la gestion des 
épisodes de pollution.

2003

Mesures de pesticides qui 
seront suivies d’une trentaine 

de sites aujourd’hui dans 
différents environnements 
représentatifs des niveaux 

d’expositions en milieu rural 
comme en milieu urbain. 

Mise en place d’une  
surveillance renforcée des 

COV autour de la raffinerie  
de Feyzin, par des analyseurs 

automatiques, en 3 sites.  
Plus de 30 composés surveillés, 
dont des molécules toxiques et 

des précurseurs d’ozone.

2005

Premières cartes régionales de 
pollution issues de modélisation : 
cartes de concentration de NO2, 

de particules PM10 et d’O3 pour le 
diagnostic et la prévention via chaine 

déterministe (cadastre + météo + 
CHIMERE + SYRANE).

2007

Atmo est la 1ère AASQA à alerter 
sur les émissions de particules 

et de HAP du chauffage au bois 
non performant. Ces actions sont 
désormais prises en compte dans 

les PPA.

Première carte des sources de 
pollens d’ambroisie (Rhône-Alpes).

Premier inventaire de CO2  

à partir des données locales.

Premières cartes stratégiques “air” 
(CSA), outil de connaissance 

et d’aide à la décision pour 
faciliter l’intégration des 

enjeux de l’air dans les 
projets d’urbanisme. Les 

travaux menés en AuRA ont 
conduit à l’élaboration d’une 

méthodologie nationale.

Campagne “De l’air dans nos idées reçues” pour 
inciter aux changements de comportements.

Création de la station rurale nationale 
de Drôme Rurale Sud, afin d’évaleur 

les taux de pollution dits “de fond”, dans le 
cadre du réseau national MERA.

2013

Premier inventaire des émissions des pesticides, 
à l’échelle de Rhône-Alpes. Extension à 

l’Auvergne en 2017.

Création de la plateforme régionale ORHANE présentant 
les enjeux hiérarchisés de coexposition Air/Bruit, fruit d’une 
collaboration entre Acoucité, Atmo AuRA, et le Cerema.

2016 

Création de la plateforme UnVent’air (ancêtre de Diag QAI).

Plan National de Surveillance de la Qualité de l’Air 
portant sur la période 2016-2021, traduit en plan 

régional en 2017.

Arrêté ministériel en vigueur relatif aux procédures 
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air 

ambiant.

Nouvelles lignes 
directrices OMS  
pour la qualité de 

l’air.

Lancement de Air 
Attitude, plateforme 

participative permettant 
à tous les acteurs de 

proposer des actions pour 
améliorer la qualité de l’air,  

le climat et réduire les 
consommations d’énergie.

2021

Début de partenariat avec 
France TV pour  

la diffusion quotidienne de 
l’indice Atmo.

Atmo participe à la 
CEC (Convention des 

Entreprises pour le Climat).

Intégration systématique  
des émissions de GES dans  

les évaluations.

Directive européenne cadre sur la qualité de l’air.  
Elle sera abrogée par celle de 2008.

Dispositif d’information/alerte pour limiter les concentrations 
d’ozone - Région grenobloise.

Parution du premier 
inventaire et du premier 
cadastre des émissions 
d’ambroisie en RA puis 

AuRA, outil capital pour bâtir 
des cartes de diagnostic et de 
prévision, et pour l’évaluation 

des plans d’actions.

2010

Premier projet européen, 
AERA, réalisé dans le 

cadre de la programmation 
européenne ALCOTRA. 
Objectif : dresser un état 

initial de la qualité de l’air et 
des politiques de protection 
de l’air, recenser et analyser 

les outils techniques existants 
et analyser les possibilités 
d’amélioration des outils 
pour la planification et la 

modélisation.

Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie  
(loi LAURE). Elle pose le cadre majeur et principal  

dans lequel s’exerce la surveillance et l’information.  
Elle est accompagnée de nombreux arrêtés et décrets,  

et intégrée au code de l’environnement.

1996 

Lancement de Air to Go, application 
mobile permettant une information 

localisée de la qualité de l’air.

2017 

Parution et diffusion du 
film “Notre air”.

2024

2023

Atmo affiche la couleur 

• �CSA : Carte Stratégique Air
• �PCAET : Plan Climat-Air-Énergie Territorial
• �PPA : Plan de Protection de l’Atmosphère
• �PRSQA : Programme Régional de Surveillance 

de la Qualité de l’Air

• �SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires

• �SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air 
et de l’Énergie

• �ZFE : Zone à Faibles Émissions

PLANS ET PROGRAMMES

• �C₆H₆ : Benzène
• �CO : Monoxyde de carbone
• �CO₂ : Dioxyde de carbone
• �COV : Composés Organiques 

Volatils
• �Diox ML : Dioxines/Furanes 

Métaux Lourds
• �GES : Gaz à Effet de Serre

• �HAP : Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques

• �NH₃ : Ammoniac
• �NO₂ : Dioxyde d’azote
• �NOx : Oxydes d’azote
• �O₃ : Ozone
• �PES : Polluants à Effets 

Sanitaires

• �PFAS : Les per- et 
polyfluoroalkylées

• �PM10 : Particules fines de 
diamètre inférieur à 10 µm

• �PM2,5 : Particules fines de 
diamètre inférieur à 2,5 µm

• �PUF : Particules Ultrafines
• �SO₂ : Dioxyde de soufre

POLLUANTS

1979

1995 

Premier site web permettant 
d’accèder aux données de qualité 
de l’air et à des informations sur 

l’air en Rhône-Alpes.

1996 

1999

2000
2004

Première version de la plateforme  
“Signalement ambroisie” - Rhône-Alpes  

qui permet de suivre la progression de la plante 
et gérer sa destruction.

2014

2016

Programme “Culture 
et qualité de l’air” porté 

par Atmo au travers 
de représentations de 

spectacles par les compagnies 
Kaléidoscope et Gravillon.

2025

Calcul des émissions  
indirectes de GES  

(programme VoyaGES).

2025

Projet Associatif 2021-2025. 
Retrouvez le bilan des actions au dos.

Premières mesures de PFAS.
2023

Première étude d’envergure de 
la pollution autour de 3 zones 

industrielles de la région : Lyon, 
Salaise sur Sanne et Grenoble.

2009

Air Rhône-Alpes rejoint 
l’Observatoire de l’Energie et GES 

(OREGES) créé en 2002 par l’État 
et la Région. Le travail d’Air Rhône-

Alpes permet déjà de valoriser les 
informations issues des territoires.

• �AASQA : Associations Agréées de Surveillance 
de la Qualité de l’Air

• �ADEME : Agence de la transition écologique
• �Air-APS : Air des Pays de Savoie (Ain-Savoie)
• �Air Rhône-Alpes : AASQA Rhône-Alpes unifiée
• �AMPAC : Association pour la mesure de la 

pollution atmosphérique de l’Auvergne
• �AMPASEL : Association pour la mesure de la 

pollution atmosphérique de Saint-Étienne et Loire
• �ARS : Agence Régionale de Santé
• �ASCOPARG : Association pour le contrôle de la 

pollution atmosphérique de la région grenobloise
• �ASQUADRA : Association pour la qualité de 

l’air Drôme-Ardèche
• �Atmo AuRA : AASQA régionale actuelle
• �AuRA : Région Auvergne Rhône-Alpes
• �AURA-EE : Auvergne-Rhône-Alpes Energie 

Environnement
• �CEC : Convention des Entreprises pour le Climat
• �Cerema : Centre d’Études et d’expertise sur 

les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement

• �CHIMERE : modèle régional de chimie transport
• �CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique 

d’Études de la Pollution Atmosphérique

• �ConvAIRgence : Fonds de dotation pour l’air et 
le climat en Auvergne-Rhône-Alpes

• �COPARLY : Comité pour la pollution 
atmosphérique de la région lyonnaise

• �GIE : Groupement d’Intérêt Économique
• �GIERSA : GIE Rhône-Alpes air - fusion partielle
• GIS : �Groupement d’Intérêt Scientifique
• �LCSQA : Laboratoire Central de Surveillance 

de la Qualité de l’Air regroupe des experts de : 
- IMT Nord Europe : Institut des Mines et 
   Télécom Nord Europe 
- Ineris : Institut National de l’Environnement 
   Industriel et des Risques 
- LNE : Laboratoire National de Métrologie et d’Essais

• �MERA : Mesure et Évaluation en zone Rurale 
de la pollution Atmosphérique à longue distance

• �OMS : Organisation Mondiale de la Santé
• �ORCAE : Observatoire Régional Climat Air Énergie
• �ORHANE : Observatoire Régional Harmonisé 

Auvergne-Rhône-Alpes des Nuisances 
Environnementales

• QAI : Qualité de l’Air Intérieur
• �QASA : Qualité de l’Air en Situation Accidentelle
• �RA : Rhône-Alpes
• �SUP’AIR : Surveillance de la pollution de l’air 

(Nord-Isère)

ORGANISMES

Création du GIS ORCAE. Météo France et le Cerema rejoignent 
AuRA-EE et Atmo pour consolider toutes les informations 
nécessaires afin de lutter contre le changement climatique.

2017 Directive 
européenne 
2024/2881 : 
en attente de 
transcription 

en droit 
français.

Sortie du 
décret Pollens 

qui confère 
aux AASQA 

la surveillance 
des pollens.

2026

Évaluation Quantitative d’Impact Sanitaire 
(EQIS) à l’échelle régionale (période 2016-
2018) basée sur les cartographies d’Atmo en 

collaboration avec Santé Publique France.

2016


